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90 REVUE SYNDICALE

Dans les fédérations syndicales

Ouvriers sur bois. L'exemple suivant démontre de
quelle facon arbitraire le capitalisme agit envers les
travailleurs. L'entreprise de bâtiment Bracher & Widmer

à Gümligen près Berne, qui exploite aussi uno
scierie, jeta les scieurs sur le pavé en même temps
que les ouvriers du bâtiment. Comme excuse elle
prétendit qu'elle était obligée de prendre cette mesure sous
la pression de la fédération des entrepreneurs. Aucune
des autres scieries de la Suisse n'a cependant lock-outé
son personnel.

L'ouvrier K. Z., qui se plaisait à jouer le rôle de
jaune pendant la grève des ouvriers sur bois de l'entreprise

Kästli & Cie à Münchenbuchsee (Berne) a fait
une mauvaise expérience. Le tribunal l'a condamné à

payer l'amende conventionnelle de 100 francs, prévue
dans l'engagement de grève et, en outre, les frais
judiciaires s'élevant à 58 francs.

Des mouvements de salaire ont été terminés avec
succès à Fribourg et à Zurich. Dans la première localité

on obtint une augmentation de salaire de 20
centimes par heure. La fabrique de pianos Hüni frères à
Zurich a accordé une augmentation de salaire de 4 fr.
par semaine et le payement des jours fériés. Le salaire
moyen est actuellement de 94 francs. La question des
vacances n'est, par contre, pas encore solutionnée.

Chauffeurs et machinistes. — Le rapport annuel
de gestion et des comptes témoigne d'un réjouissant
progrès. L'effectif s'est accru en 1917 de 100 membres et
en 1919 de 27 et accuse à fin décembre 1919 2760 membres.

La décision d'adhérer à l'Union syndicale suisse,
prise au congrès de la Pentecôte, à Lucerne, par une
majorité des deux tiers des délégués et confirmée par
la votation générale des 13 au 22 juillet 1919, donne
à la fédération une impulsion nouvelle et une capacité
d'action plus grande, surtout de la part des jeunes
membres.

Un eontrat collectif avec la Société des propriétaires

de chaudières à vapeur ne put malheureusement
pas arriver à chef, les patrons s'étant montré intraitables.

La caisse de secours soulagea bien des misères.
Outre les 38 cas de secours individuels pour maladie
(16), chômage (7), manque de gain pour cause de vieillesse

(9), misère en général (6), 13 demandes collectives
de secours purent être prises en considération. La caisse
au décès, à laquelle appartiennent 2710 membres, délivra
en 1919 pour 40 décès (en 1918: 53) fr. 26,800.—, soit en
moyenne fr. 670.—. Le capital de couverture a passé de
fr. 338,500.— en 1918 à f r. 356,750. Au bureau de placement

du secrétariat s'annoncèrent 112 demandes de
place, dont 42 seulement purent être satisfaites.

L'électrification intensive causa beaucoup de
chômage parmi les chauffeurs. Les secours pour protection
judiciaire furent demandés pour 17 cas, 6 pour
revendiquer une indemnité à la suite d'accidents, 5 pour le
payement de salaires, amende, indemnité de chômage.
Le manque de moyens financiers à disposition n'a pas
permis d'entreprendre beaucoup pour la question des
apprentissages ou de l'éducation des membres. Sur les
49 sections que compte la fédération, 13 n'ont pas
organisé de conférences; les 36 autres sections en ont eu
dans l'ensemble 65. Les sections d'Affoltern s. Aar,
Altstätten, Korschach et Schaffhouse organisèrent des

cours de perfectionnement. Il fut tenu 385 assemblées
générales en tout.

Ouvriers sur cuir. — Le rapport annuel de 1919
donne un aperçu sur l'activité du comité central et du
secrétariat. 59 requêtes, dont 32 à des patrons et 27 à
des autorités; 48 interventions dans des mouvements
de salaire, secours de chômage, etc., 19 eurent lieu
devant l'office de conciliation. Dans ses 28 séances, le
oomité central s'occupa surtout de mouvements de
salaires et de grèves.

L'assemblée des délégués, tenue à Aarau, modifia
les conditions de secours et les cotisations. L'organe de
la fédération, Schiveizerische Lederarbeiter-Zeitung,
agrandit son format dès le 1er juillet. L'union romande
fut créée avec siège à Lausanne; elle groupe toutes les
sections de la Suisse romande. Le congrès international
eut lieu à Zurich en septembre; le siège de l'Internationale

fut maintenu à Nuremberg en Allemagne.
Le mouvement des membres accuse une augmentation

d'effectif de 51 sections en 1918 a 65 en 1919 avec
5703 membres (1918: 4986). La fédération comptait en
1916, 1210 ouvriers et ou\rièit,s organisés dans 18
syndicats. Les cordonniers en. fabriques arrivent en tête
avec 3815 membres; ils sont suivis par les cordonniers
manuels avec 502 membres, les tanneurs avec 996 et
les selliers et fabricants d'articles de voyage avec 590
membres. Les selliers ont doublé leur effectif de membres.

Les mauvaises conditions de travail et les salaires
misérables d'un grand nombre de grandes et petites
tanneries font supposer que le deuxième mille sera
bientôt atteint. Un symptôme intéressant d'extension
du travail féminin est remarqué dans les sections tes-
sinoises, qui annoncent un certain nombre d'ouvrières
dans les tanneries. Les femmes représentent le tiers de
l'effectif total de la fédération. C'est encore un chiffre
modeste si l'on songe que dans certaines fabriques le
nombre des femmes dépasse de beaucoup celui des
hommes. (La fabrique Bally occupe environ 2400
ouvriers pour 2600 ouvrières.)

La fortune de la fédération s'est accrue de 13,432 fr.
sur 1918 et se chiffre à fin 1919 par 35,182 fr. Les
recettes se sont montées en chiffres ronds à 113,000 fr.
pour cotisations ordinaires et 4,400 fr. pour cotisations
extraordinaires. Pour secours de maladie, chômage,
grève et représailles, il a été dépensé en tout 44,995 fr.
L'organe de la fédération nécessita une dépense pour
frais d'impression et d'expédition de 12,613 fr. La part
de 20 % sur les cotisations qui, suivant les statuts, re-
vient aux sections, se monta à 24,000 fr.

Les mutations furent particulièrement nombreuses
chez les cordonniers manuels et les selliers. Le nombre
des ouvriers diminue de plus en plus, tandis qu'augmente

le nombre des petits patrons travaillant seul ou
avec un apprenti. Cela signifie, ainsi que le remarque
avec justesse le rapporteur, « une plus grande atomi-
sation et une diminution de l'importance économique
des métiers de cordonniers et de selliers ».

Après 17 semaines, la grève dans la fabrique Fretz,
à Aarau, prit fin. La proposition dé conciliation
prévoit, avec une allocation fixe, une augmentation de
8 % du salaire minimum pour le travail aux pièces des
ouvriers célibataires. De plus, MA jours de vacances
payées. M. Fretz doit, en outre, s'informer auprès du
secrétariat de la fédération du cuir pour savoir quels
sont parmi les anciens ouvriers ceux qui doivent être
réengagés en premier lieu. Ce n'est qu'après, lorsqu'ils
seront tous placés, que M. Fretz aura le droit d'engager
qui lui plaît. Cette victoire récompense avant tout le%

ouvriers de leur fidélité au syndicat.
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